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Mot du président 

BULLETIN D’INFORMATION DE LA FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS DE FAMILLES DU QUÉBEC 

E n novembre 2019, nous vous invitions dans ces 
pages à utiliser, d’une part, les Nouvelles de Chez 
nous (NCN) en les diffusant auprès de vos mem-

bres et à y publier, d’autre part, des textes mémorables 
déjà parus dans votre bulletin d’association. Souvent 
connus des seuls membres d’une association, certains tex-
tes restent d’intérêt général et peuvent intéresser plusieurs 
de nos lecteurs. Au présent numéro, vous trouverez ainsi 
un texte portant sur l’auteur Marcel Dubé (1930-2016) qui 
a déjà été publié dans Le Bé, bulletin de l’Association des 
familles Dubé. Nous remercions son président, M. Ri-
chard Dubé, pour ce document. 
 
Nous avions par ailleurs fait une demande de subvention 
en 2019 pour embaucher un archiviste qui aurait été man-
daté pour identifier des textes qui demeurent d’intérêt gé-
néral malgré les années écoulées depuis leur parution.  Il 
en était question dans le Mot du président de mai 2019. 
Cette demande de subvention n’a pas été reçue favorable-
ment.  Après réflexion, il y a tout de même lieu de se dire 
que ce sont les anciens des associations qui se rappellent 
sans aucun doute le mieux des textes les plus marquants 
déjà parus dans leur bulletin. Les associations de familles 
sont donc mieux placés pour identifier elles-mêmes les 
articles qu’elles voudraient ressusciter ou mettre en valeur 
par une publication dans les NCN. 
 
Nous avons déjà eu l’occasion de traiter également de tou-
risme généalogique dans les NCN et plus spécifiquement 
des projets Filrouge et Passeursdemémoire mis en œuvre 
dans la région de Rivière-Ouelle /LaPocatière/St-Pacôme/
Kamouraska. Un autre projet prend maintenant forme 

dans la même région, celui des marqueurs familles que 
nous décrivons au présent numéro. Rappelons que ces ini-
tiatives contribuent à préparer le terrain pour le 350e anni-
versaire, en 2022, de la seigneurie de La Bouteillerie, le 
grand Rivière-Ouelle à l’époque. 
 
Trois familles alliées, les Soucy, Bérubé et Plourde, se 
lancent dans l’installation de leurs marqueurs familles dès 
2020. Il s’en ajoutera sûrement d’autres, d’ici 2022, parmi 
les familles dont nous mentionnions les noms au dernier 
numéro et ce, dans un texte portant sur  le projet de créer 
un parc des ancêtres. Celui-ci doit également être ouvert 
officiellement en 2022. 
 
Un calendrier des activités qui seront organisées dans le 
cadre du 350e va maintenant commencer à prendre forme. 
Les associations de familles qui sont intéressées à tenir 
leur rencontre annuelle à Rivière-Ouelle, en 2022, peuvent 
déjà en informer madame Nancy Fortin de la municipalité 
de Rivière-Ouelle. Il est en effet important de coordonner 
nos initiatives dans le cadre d’un calendrier quelque peu 
planifié à l’avance. 
 
J’ajouterais en guise de conclusion que ce sont souvent 
des projets de cet ordre qui ont contribué par le passé à 
attirer de nouveaux membres au sein des associations de 
familles tout en mobilisant des membres déjà acquis. Nous 
espérons que les différents projets lancés dans ce coin du 
Bas-du-fleuve auront du succès. Le cas échéant, ils pour-
ront inspirer des associations qui sont davantage ancrées 
dans d’autres régions du Québec. 
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29e Rassemblement de l’Association des familles Perron d’Amérique 
les 8 et 9 août 2020 à Amos en Abitibi 

Visitez le site de l’AFPA au www.famillesperron.org pour plus de renseignements 

 

V E U I L L E Z   N O T E R 
 

 La prochaine assemblée générale de la Fédération des associations de familles du Québec (FAFQ)  se trien-
dra au Domaine Maizerets, 2000, boulevard Montmorency à Québec, le 18 avril prochain, à 10 heures. Plus 
de détails à venir prochainement. 

 
 Pour être juste envers tous, si votre association de familles n’a pas payé sa cotisation de membre ainsi que le 

montant pour les assurances au 29 février 2020, nous vous avisons que vous ne serez pas couvert le 1er mars 
2020 et ce, tant que le paiement n’aura été effectué. 
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La	généalogie	traditionnelle	confrontée	aux	tests	portant	sur	l’ADN	

L es colonnes du temple de la généalogie tradi-
tionnelle (GT) ont été ébranlées au début de 
2019 lorsque nous avons appris, grâce à la gé-

néalogie génétique (GG), que les deux tiers des Robi-
chaud des provinces atlantiques étaient en réalité des 
descendants d’un Richard. Cette petite révolution ne 
s’est pas arrêtée là et elle va se poursuivre.  
 
Dans son numéro de l’été 2019, la revue L’Ancêtre de la 
Société de généalogie de Québec (texte de Pierre Gen-
dreau-Hétu) nous apprenait  ainsi que les descendants 
de la lignée de Charles Fournier portent un ADN-Y qui 
correspond aux Gaudreau, une famille autrefois voisine 
des Fournier. Dans le numéro de cet hiver de la même 
revue, un texte de Denis Beauregard nous apprend de 
plus que les enfants d’un autre pionnier  d’Acadie, Ger-
main Doucet, ne sont pas tous apparentés. Un Doucet 
est même d’origine amérindienne alors qu’un autre des-
cend d’un Gagnon.  
 
Tout comme il y a des adoptés qui découvrent que leur 
ADN-Y correspond à celui de tel ou tel famille, il y a 
enfin d’autres individus qui découvrent à la suite d’un 
test que leur ADN-Y ne correspond pas du tout à celui 
d’autres personnes portant leur patronyme. Certains se-
ront portés à exprimer un jugement d’ordre moral là-
dessus, mais c’est vite oublier qu’il y a un tas d’explica-
tions possibles à ces découvertes, au-delà des différen-
ces qui pouvaient exister dans les mœurs d’une popula-
tion isolée ou très influencée par les coutumes autochto-
nes. Dans un contexte d’entraide, il est également possi-
ble que des adoptions se soient faites sans aucune for-
malité ou que des registres se soient ensuite perdus. La 
fréquence des épidémies pourrait avoir joué un rôle 
dans la multiplication de ces situations.    
 
Ces découvertes récentes peuvent ébranler chez des 
gens concernés le sens qu’ils ont de leur identité. Dans 
le numéro de l’Hiver de L’Ancêtre, Guy Parent et Louis 

Richer nous apprennent 
utilement à nous ajuster 
en conséquence. En gé-
néalogie traditionnelle, il 
est généralement question 
de l’ascendance patrili-
néaire qui se distingue de 
l’ascendance matrilinéai-
re. Avant l’apparition de 
la GG, nous pouvions 
prendre pour acquis que 
notre patronyme corres-
pondait à notre ascendance patrilinéaire. Ce n’est plus 
toujours le cas avec ce que la GG nous fait découvrir. 
Alors que le nom de famille demeure toujours aussi im-
portant, les auteurs nous suggèrent de réviser notre vo-
cabulaire : le généalogiste peut garantir que l’ascen-
dance qu’il établit pour un individu est assurément une 
ascendance patronymique, car le patronyme qui traver-
se les générations identifie légalement un individu dans 
la société dans laquelle il vit et est associé à une famil-
le, à un nom de famille. 
 
À ces dimensions légale et linguistique, j’en ajouterais 
une autre d’ordre psychologique. Lorsque je découvre 
une personne remarquable qui porte mon nom, par 
exemple au Moyen âge, je sais qu’il y a peu de chances 
que j’en descende et même qu’elle soit apparentée à 
mes ancêtres. Mais, je n’en suis pas moins fier de trou-
ver ainsi une trace de mon patronyme. Il n’est donc pas 
étonnant qu’un individu reste très attaché au patronyme 
qu’il porte depuis sa naissance même si celui-ci ne cor-
respond pas à ses ancêtres en ligne directe au plan bio-
logique. C’est tout à fait légitime. 
 

Michel Bérubé  

 Par Michel Bérubé 
Président, FAFQ 
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Le	projet	des	«	marqueurs	familles	»	à	Rivière‐Ouelle	

L es représentants de Parcours Fil Rouge inc. ont 
proposé aux associations de familles de la ré-
gion d’installer des « marqueurs familles » sur 

les terres des ancêtres qui se sont 
établis les premiers. Il est d’abord 
question du territoire des deux muni-
cipalités de Rivière-Ouelle et de La 
Pocatière, mais éventuellement de 
Kamouraska également. Les lieux 
sont choisis en fonction de certaines 
familles visées par le projet Pas-
seurs de mémoire dont il a déjà été 
question dans les NCN en mars 
2019, alors que le Mot du président 
portait sur le tourisme généalogique 
à développer.  Les associations de 
familles concernées sont invitées à 
financer la fabrication de leur mar-
queur. 
 
Un marqueur familles se présente en 
bref sous la forme d’une colonne 
métallique de huit pieds de hauteur.  
L’apparence sera la même pour tous 
les marqueurs, mais l’identification 
des familles, des deux pionniers (le 
mari et sa ou ses épouses) et de la seigneurie sera bien 
entendue spécifique. Sur le prototype sont inscrits des 
familles qui ne sont pas encore impliquées en 2020. 
Pour cette année, ce sont les Soucy, les Bérubé et les 
Plourde qui passent une commande pour la fabrication 
de leur marqueur respectif. Il s’agit de trois familles al-
liées comme nous en donnions l’exemple dans un Mot 
du président qui portait sur ce concept en avril 2019. 
L’ancêtre Damien Berrubey a en effet épousé Jeanne 
Savonnet, veuve de Jean Soucy, héritant ainsi des qua-
tre enfants Soucy. L’aînée des six enfants Berrubey nés 
par la suite, Jeanne-Marguerite,  a elle-même épousé 
l’ancêtre des Plourde, René. Des fils Plourde ont ensuite 
repris la portion de terre qui revenait à leur mère. Le 
marqueur des Plourde sera d’ailleurs installé à proximi-
té de celui des Bérubé. Quant à celui des Soucy, il sera 
à La Pocatière, là où s’est établi Pierre Soucy, le fils 
aîné. 
 

Le dévoilement des trois premiers marqueurs devrait se 
faire au début de l’été 2020. Soulignons que l’objet en 
question est par ailleurs conçu pour être durable. Il est 

de qualité, tant par sa fabrication que 
par le graphisme et le design. Afin 
de créer un lien entre le monde vir-
tuel et le monde physique, un code 
référera le visiteur aux informations 
complémentaires disponibles sur le 
site de passeursdemémoire.com. Le 
marqueur familles permettra enfin 
de renforcer le sentiment d'apparte-
nance des gens à leur grande famille 
et, souhaitons-le, à leur association 
de familles.  Les visiteurs de passa-
ge, par exemple nos cousins français 
ou américains, pourront rapidement 
repérer la terre de l’ancêtre et obte-
nir plus d’informations à son sujet. 
 
Pour une association de familles, le 
coût de fabrication du marqueur s’é-
lève à 5 000$ plus taxes. Les coûts 
liés au développement du prototype 
sont d’autre part pris en charge par 
Rivière-Ouelle, Ville de La Pocatiè-

re, Parcours Fil Rouge et GID Design. La municipalité 
se charge de l’installation du marqueur sur le lieu choi-
si, de même que des coûts d’installation, d’entretien et 
d’assurances.   
 
Il serait déjà très intéressant de voir des marqueurs ap-
paraître également sur les terres voisines de celle de 
l’ancêtre Bérubé. Le rang où ces terres ancestrales sont 
situées deviendrait alors un véritable musée à ciel ou-
vert. Comme nous fêterons le 350e anniversaire de Ri-
vière-Ouelle en 2022, il nous reste deux ans pour réali-
ser d’autres étapes à ce projet. 
 
Différentes avenues de financement s'offrent aux asso-
ciations intéressées. Nous reviendrons sur cet aspect. 
 

Michel Bérubé, président  

 



– 5 – 

Le 350e de Rivière-Ouelle en 2022! 
 

Par Nancy Fortin, agente de développement 
 

Le 29 octobre 2022, nous fêterons les 350 ans de Rivière-Ouelle. Depuis la concession de la Seigneu-
rie à Jean-Baptiste-François Deschamps par l’intendant Jean Talon, de nombreuses lignes d’histoire 
se sont écrites grâce à l’implication de nos ancêtres dans la vie de notre communauté. La Municipalité 
a la volonté de souligner cette fête par la réalisation de plusieurs activités qui s’échelonneront sur toute 
l’année 2022. 
 

Les associations de famille qui ont le désir de participer à la fête en réalisant des activités sont invitées 
à prendre contact avec moi, Nancy Fortin, agente de développement de la Municipalité, afin d’être in-
clus dans la programmation de la fête et de recevoir les informations nécessaires en lien avec celle-ci. 
La volonté du comité organisateur est de s’assurer que les activités ne se chevauchent pas et que les 
participants à la fête peuvent participer à tous les évènements. 
 

350 ans, ça se fête en grand!  Faites partis de la fête et joignez-vous aux citoyens de Rivière-Ouelle 
dans la commémoration de nos ancêtres et de notre histoire! 
 

 

Nancy Fortin : 418 856-3829 poste 202 / agent@riviereouelle.ca 
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L e nom de Marcel Dubé est connu et reconnu. Il 
demeure étroitement associé à l’histoire du 
théâtre québécois et aux belles années de la 

télévision canadienne. Dans les premiers mois de notre 
association, Charles-Henri Dubé avait communiqué 
avec lui pour lui demander un texte à publier dans le Le 
Bé. Marcel Dubé avait choisi d’évoquer le sens de la 
famille et de la lignée. Nous reproduisons 
aujourd’hui le texte qu’il nous avait fait 
parvenir à l’occasion de notre première as-
semblée générale en 1995. Il est intitulé : 
La vie de famille tout un univers en soi.  
 
« La plus terrible chose qui puisse miner 
une famille c’est l’éventuel oubli qui germe 
en chacun de ses membres. La défection a 
le temps comme allié. 
 
Une fois l’enfance et une bonne partie de sa jeunesse 
passée, c’est le début de la dispersion, le commence-
ment non pas de la fin mais d’une période qui, ayant 
tous les éléments d’un destin inévitable souvent peut 
aussi devenir le ferment d’une renaissance. 
 
Parce que nous ne sommes que des mortels, nous nous 
souvenons souvent inconsciemment des bonheurs et des 
joies de notre vie de jadis, des plus simples aux plus 
exaltants et ce, depuis que notre mémoire s’est éveillée. 
Parce que nous ne sommes que des mortels, nous tenons 
à conserver ces trésors qui nous gardent en vie. 
 
L’esprit de famille ne se définit que par tout ce qui est 
mis en commun et partagé pendant des années par les 
membres qui le vivent en se côtoyant chaque jour. C’est 
un mur de protection qui nous rassure contre toute in-
trusion malveillante. La vie de famille c’est tout un uni-

vers en soi, qui se suffit à lui-même et n’a nul besoin 
d’autrui pour renforcer ses assises. 
 
Mais, vient un jour où les murs commencent à se lézar-
der et le clan à se disperser. Mariages, voyages prolon-
gés, emplois à l’extérieur. C’est le début du vide qui se 
crée laissant finalement à elles seules les têtes de la co-

horte, c’est-à-dire le père et la mère qui se 
retrouvent seuls face à face, en silence avec 
leurs cheveux décolorés, deux êtres devenus 
inutiles, les enfants ayant grandi et pouvant 
se passer d’eux. 
 
Est-ce cela qui attend ceux qui ont cru en la 
famille et en leur amour pour créer leur pro-
pre monde? C’est parfois très cruel mais 
généralement les suites sont plus heureuses. 

Les membres du clan retournent au foyer originel pour 
fêter : anniversaire, jour de l’An, événements spéciaux, 
naissances… 
 
Mais la cellule mère reste démembrée après avoir donné 
naissance à de nouvelles cellules, lesquelles engendre-
ront à leur tour leurs petits univers prêtant lieu à un en-
chaînement sans fin. 
 
Il y eut un jour un premier homme, il y eut un jour une 
première femme qui dans un geste d’amour donnèrent 
la vie à l’humanité toute entière. Il y eut ici, au Québec, 
vers la fin du 17e siècle, un dénommé Mathurin Dubé 
qui épousa une dénommée Marie Campion. L’arbre a 
généreusement transmis sa sève et ses fruits à de mer-
veilleux rameaux qui tissent la lignée sans fléchir. » 

Marcel	Dubé,	écrivain,	un	grand	Québécois	

Par Richard Dubé 
Président de l’Association des Dubé d’Amérique 

 

Marcel Dubé en 1965 
Photo : BAnQ 
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Association des familles Saint-Pierre-Dessaint inc. 

 
Le 32e rassemblement des membres de l’association  

 
se tiendra le 11 juillet 2020 à l’hôtel Cap-aux-Pierres de L'Isle-aux-Coudres. 

 
Assemblée générale annuelle en avant-midi 

Dîner amical à l’Hôtel Cap-aux-Pierres 
Visite guidée du Musée des voitures d'eau et sites patrimoniaux 

 
Informations: www.http:// familles-stpierre.com  

Site Facebook: Association Familles Saint-Pierre-Dessaint  

ASSOCIATION  DES 

FAMILLES 
MARCOTTE  inc. 
 

 
Vous êtes conviés à notre activité printanière ‘’Cabane à sucre’’ qui se tiendra le samedi 4 avril 2020 à 
13h00 à l’Érablière Denis Bédard, 185, route 159, St-Stanislas de Champlain. Le coût (payable à l’en-
trée) est de 26.$ pour les adultes, 16.$ pour les 9 à 13 ans, 11.$ pour les 3 à 8 ans et gratuit pour les moins 
de 3 ans. 
 
Au menu, soupe aux pois, salade de choux, marinades, grillades (spécialité de cabane), omelette au jam-
bon, fèves au lard, patates à la pelure, saucisses cocktail à l’érable, trempette, œufs dans le sirop, crêpes, 
pain, lait, beurre, thé, café, digestif à l’érable, tire sur la neige…à volonté.  Venez festoyer avec nous ! 
 
Inscription avant le 28 mars auprès de Julien Marcotte, secrétaire-trésorier 
418-286-3139 
 
PS : Cette invitation s’adresse aux membres et non-membres 
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Écoles et langue anglaise 
Dans les villes, la langue anglaise prend de plus en plus 
d’importance. Pour certains, il devient important de bien 
parler et de bien comprendre cette langue. Dès 1765, on 
commence à recruter des élèves pour leur enseigner l’an-
glais. Patrick McClement invite les habitants canadiens à 
lui confier leurs enfants pour qu’ils en fasse de parfaits 
bilingues. Pour mieux convaincre la population, il décla-
re : 
 
« Comme toutes les affaires publiques de cette province 
se font à présent et se feront à l’avenir en langue anglai-
se, il espère que les citoyens ne négligeront pas cette oc-
casion de faire instruire leurs enfants dans la langue vi-
brante dont la connaissance ne peut manquer de leur être 
utile pour le reste de leurs jours. » 
 
Déjà en 1761, le sergent Watts, à la demande de Murray, 
avait ouvert une école à l’intention des enfants anglais. 
Le gouverneur, dans une lettre au secrétaire de la Society 
for the Propagation of the Gospel, le 1er septembre, se 
plaint que les protestants soient obligés d’envoyer leurs 
filles chez les Ursulines, à cause du manque d’institu-
teurs. Heureusement, note-t-il, les religieuses ne cher-
chent pas à influencer les enfants sur le plan religieux. 
 
À l’automne 1766, P.-Mathieu DeCoine ouvre une école 
anglaise protestante. « Il instruit aussi les enfants français 
et il s’engagera de les perfectionner dans la langue an-
glaise. » 
 
Et cela continue. Selon l’historien Lionel Groulx, « pour 
la seule petite capitale du Canada français, pas moins de 
31 écoles anglaises se fondent ou annoncent leur fonda-
tion. » 
 
Le maître anglophone le plus important est le fondateur 
de l’English Academy for the Education of Youth of this 
province. James Tanswell vient s’établir à Québec en 
1780, à la demande de Carlton. Trois ans plus tard, il ob-
tient la permission d’appeler son école Académie royale 
de Québec. En 1790, Tanswell ouvre une école du soir, 

dans une des salles de l’évêché. Les cours s’adressent 
aux jeunes messieurs. 
 
« La théorie et la pratique des langues française et anglai-
se sera cet hiver son principal objet, attendu qu’il se pro-
pose de dédier le suivant à des leçons de mathématiques. 
N.B. Les étudiants de l’une ou de l’autre langue ne parle-
ront que celle qu’ils étudieront. » 
 
Tout comme Labadie, Tanswell accepte d’instruire gra-
tuitement chaque année trois Anglais et trois Canadiens. 
 
À l’intention des défavorisés 
Ceux qui ne peuvent fréquenter l’école sur semaine 
éprouvent tout de même le désir de s’instruire. En Angle-
terre, l’État finance l’établissement d’écoles gratuites du 
dimanche. À Québec, le prince Édouard accorde, en 
1793, son appui et sa protection à l’école franche du di-
manche que Tanswell met sur pied « pour le bénéfice de 
tous ceux qui désirent acquérir des branches d’éducation 
nécessaires et utiles. » 
 
Les cours débutent le premier dimanche d’octobre et les 
étudiants n’ont pour seule obligation que celle de suivre 
les règlements. « Ladite école se tiendra tous les diman-
ches depuis dix heures du matin jusqu’à trois heures l’a-
près-midi en hiver; et depuis 8 jusqu’à 11 du matin et 
depuis 2 jusqu’à 5 heures du soir en été. II. Tout sujet 
britannique, de quelque description quelconque, sera ad-
mis dans cette école et éduqué gratis à condition qu’il se 
comporte bien et qu’il se conforme aux règles et règle-
ments qui seront faits de temps en temps pour la meilleu-
re conduite d’icelle. III. Nul ne s’absentera, après avoir 
entré dans ladite école, sans raison suffisante, sous peine 
d’être réprimandé et chassé, si la réprimande n’a pas pro-
duit d’effet. IV. L’assistance au service divin sera tou-
jours regardée comme une excuse suffisante d’absence, 
tant que ledit service divin durera et il sera permis aux 
écoliers de sortir de l’école à cet effet. V. On enseignera 
constamment à écrire, les diverses branches de l’arithmé-
tique dans les deux langues et l’on aura une attention par-
ticulière à rendre l’acquisition de la langue anglaise aussi 
aisée que possible aux nouveaux sujets canadiens de Sa 

L’école et l’Église (1760-1800) suite... 
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Majesté. VI. Un silence rigide sera observé durant les 
heures d’école, et le maître sera dûment obéi, afin que ses 
instructions aient plus d’effet. VII. Il sera tenu constam-
ment dans ladite école un livre dans lequel seront inscrits 
les noms de tous les écoliers. VIII. On entrera aussi dans 
ledit journal les événements de chaque jour et les noms 
de ceux qui seront absents. IX. Attendu que plusieurs qui 
n’ont pas les moyens de se procurer du papier, des plu-
mes, de l’encre, des livres, etc., souhaiteraient s’instruire, 
et que plusieurs personnes charitables pourraient désirer 
promouvoir une institution si utile au pays, toute dona-
tion de la part de Sociétés, ou individus, soit en papier, 
plume, encre, livres, bois de chauffage, bancs, bureaux, 
etc., sera reçue avec reconnaissance et ponctuellement 
entrée dans le journal, afin que ceux qui participent à ces 
bienfaits puissent connaître leurs bienfaiteurs. X. Dès que 
le journal sera rempli, il sera livré entre les mains de ceux 
qui auront alors livré entre les mains de ceux qui auront 
alors la direction de ladite école et, par eux, transmis à 
leurs successeurs, afin de perpétuer la mémoire de ceux 
qui auront en aucune manière contribué à promouvoir 
cette institution. XI. Qu’au moins une fois tous les trois 
mois, ladite école sera visitée par les directeurs, auquel 
temps le journal des transactions sera produit pour être 
examiné par tous ceux qui ont été ou voudraient être 
bienfaiteurs de ladite école du dimanche. » 
 
James Tanswell continuera ainsi à enseigner, jusqu’à sa 
mort, survenue en avril 1819. 
 
Presque toutes les écoles tenues par des Anglais sont de 
religion protestante. En 1790, on trouve des écoles pro-
testantes à Montréal, Québec, Lachine, l’Assomption, 
Trois-Rivières et William-Henry (Sorel). 
 
Le haut clergé catholique ne boude pas l’enseignement 
de la langue anglaise aux Canadiens, mais il préfère que 
le tout se fasse dans un milieu de sa propre dénomination 
religieuse. Le 18 février 1792, Jean-François Hubert, 
évêque de Québec, signe une entente notariée avec l’Ir-
landais catholique John Donohue, « maître d’école an-
glaise, française et arithmétique ». L’évêque s’engage à 
fournir la maison, les bancs et les tables nécessaires pour 
les écoliers et à verser chaque mois à Donohue la somme 

de trois guinées, en échange de quoi l’instituteur s’enga-
ge pour un temps qui demeure le bon plaisir de l’évêque, 
à remplir les clauses suivantes qui illustrent les condi-
tions de travail du XVIIIe siècle : « 1o De faire l’école 
chaque jour ouvrable chaque semaine excepté le jeudi qui 
sera le jour de congé, à commencer chaque jour depuis 
huit heures jusqu’à dix le matin, et l’après-midi depuis 
deux heures jusqu’à quatre. 2o Ledit sieur Donohue, en 
considération de ce qui lui est promis en paiement, pro-
met et s’oblige d’instruire gratis en langue anglaise, fran-
çaise et arithmétique de la manière qui lui marquera et 
prescrira mondit Seigneur l’évêque au moins vingt éco-
liers. 3o Il ne sera point possible audit sieur Donohue 
d’admettre aucun autre écolier à ladite école, même avant 
ou après les heures marquées ci-devant pour l’école que 
des écoliers qui auront eu la permission expresse de mon-
dit Seigneur l’évêque. 4o Il ne sera lu dans ladite école 
que les livres nommés par mondit Seigneur l’évêque. 5o 
Tous les jours, du samedi soir au lieu d’école, il sera fait 
le catéchisme, réciter les prières, suivant la direction qui 
en sera donnée par mondit Seigneur l’évêque. 6o En gé-
néral, ledit sieur Donohue convient, promet et s’oblige de 
faire l’école à vingt écoliers sans pouvoir y ajouter d’au-
tres sans la direction de mondit Seigneur l’évêque ou de 
son substitué. 7o Si mondit Seigneur l’évêque trouve bon 
d’augmenter le nombre des écoliers jusqu’à vingt-cinq, il 
donnera et paiera audit sieur Donohue quinze chelins par 
mois, outre les trois guinées ci-dessus promises. » 
 
Monseigneur Hubert fait part, le 1er mars 1792, au vicaire 
général Brassier de l’état de son projet. 
« Je viens d’établir, écrit-il, une école anglaise gratuite en 
faveur des enfants canadiens. Elle me coûtera 1800 livres 
pour l’année, sans compter les livres que je fournis. Elle 
est de 30 écoliers et serait de 60 ou plus, si j’avais un se-
cond maître et de quoi l’entretenir. Mais il faut aller dou-
cement et, d’ailleurs, le nombre de 30 est suffisant pour 
commencer.  » 
 
On ignore quand l’école de John Donohue ferma ses por-
tes. 

Suite au prochain numéro : La fin d’un collège 
 

Tiré de : Nos Racines, no 46,  L’école et l’Église, 1979 
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40 ans, c’est impressionnant ! 
 

 

Association des Chouinard 
d’Amérique du Nord 

 
Fondée en 1980 à Québec, l’ACAN fêtera son 40e anniversaire le 20 juin 2020. 
 
Quel meilleur endroit pour souligner cet évènement qu’à La Vigie dans la municipali-
té de Saint-Jean-Port-Joli où notre ancêtre Jacques Chouinard s’est établi en 1702. 
 
Les membres du conseil d’administration invitent tous les Chouinard (membres ou 
non) ainsi que leurs amis(es) à se joindre à eux pour cette fête. 
 
Voici un bref aperçu du déroulement de la journée : 
 

- avant-midi : assemblée générale annuelle 
- dîner : libre 
- après-midi : libre pour visites 
- cocktail 
- souper 
- soirée spectacle 

 
De plus amples renseignements seront fournis 

dans la revue Entre Nous du mois d’avril. 
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QUATORZIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE 
 
29 janvier, 2020 | Assemblées 
générales, Événements, Nouvelles, Rassemblements | 0 commentaires 
 
 

Le 20 septembre 2020 se tiendra la 14e assemblée générale annuelle des membres 
de l’Association des Chabot. 
L’assemblée se tiendra à la Salle 1 de Berthier-sur-Mer, au coût de 40$ par personne 
(gratuit pour les enfants de moins de 12 ans). 
  

OÙ? 
Salle 1, située au 24, boulevard Blais Est, Berthier-sur-Mer G0R 1E0 
QUAND? 
Dimanche le 20 septembre 2020 à 9h30. 
COÛT? 
Il est possible de s’inscrire au coût de 40$ (gratuit pour les 12 ans et moins). 

Programme de la journée 
  9h30 – Inscription et visite du kiosque de généalogie des Chabot et des tables de 
matériel promotionnel 
11h20 – Mot de bienvenue par le président 
11h30 – Dîner chaud 
13h00 – Quatorzième assemblée générale annuelle de l’Association des Chabot 
14h15 – Échanges entre les membres – Tirage – Surprise – Clôture de la réunion 
Ceci termine l’item programme de la journée, il n’y a rien après. 
  

Inscription et réservation 
L’inscription est obligatoire pour participer à l’assemblée générale. Vous pouvez faire 
votre inscription en ligne à l’aide du formulaire sur notre site Web à cette Adresse :  
https://association-chabot.com/evenements/14e-assemblee-generale-annuelle/. 
 
Le paiement peut se faire par chèque à l’ordre de l’Association des Chabot à 
l’adresse: 
Association des Chabot 
1200, boul. Alphonse-Desjardins 
CP 46084 
Lévis (Québec) G6V 8S3 
 
ou par PayPal  ou par Interac  en adressant votre paiement à l’adresse 
info@association-chabot.com  
 
Pour toute information, n’hésitez pas à communiquer avec nous 

QUATORZIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
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L ’association des familles Richard vous invite à par-
ticiper à un voyage en France qui aura lieu au prin-
temps 2020. Ce sera une occasion unique pour 
vous de découvrir les endroits d’origine de nos an-

cêtres ayant peuplé le Canada et les États-Unis, ainsi que de 
visiter les plus beaux sites de la France.  De plus, nous profi-
tons de cette occasion pour inaugurer deux plaques en hom-
mage à des ancêtres Richard. 
 
Les départs et arrivées en avion pourront se faire, à votre 
choix, de Québec ou de Montréal.  Nous arriverons à Paris et 
repartirons de Bordeaux. Nous serons accompagnés tout le 
long du voyage par Madame Prestavoine, gérante de l’agence 
française Racines Voyages. Nous avons concocté ensemble 
un parcours de rêve. 
 
Les places seront limitées à 25 personnes et le transport se 
fera en autocar de luxe tout au long du trajet.  
 
Le coût du séjour est de $2,900 pour le séjour terrestre plus 
les vols d’avion (entre $750 et $800). Ce qui donne un coût 
total de moins de $3,700 par personne en occupation double, 
on doit rajouter $400 pour une occupation simple.  C’est un 
coût vraiment très avantageux pour la qualité du voyage of-
fert.  Prenez connaissance du parcours détaillé dans les pages 
qui suivent. 
 
Les billets d’avion peuvent être achetés auprès d’Air Transat, 
une quantité de sièges a été réservée pour le groupe. Les per-
sonnes qui veulent prolonger leur séjour en France pourront 
aussi le faire. 
 
Il est temps de réserver votre place. Nous planifions avoir 
complété les réservations avant la fin de l’année 2019. Pour 
ce faire, un dépôt de 30% du montant du séjour terrestre 
($970) est requis pour enregistrer votre réservation. 
 
Les premiers arrivés seront les premiers servis, donc ne tar-
dez pas à faire votre dépôt, il y a déjà plusieurs personnes qui 
se sont déjà inscrites. Le solde sera payable 45 jours avant le 
départ, soit le 14 avril 2020. 
 
Pour information et inscription, veuillez communiquer avec 
Mme Cécile Richard au (418) 871-9663 ou par courriel : 
crichard@oricom.ca 
 

Profitez de cette opportunité unique qui ne se reproduira pas. 
 
Circuit touristique de 12 jours/ 10 nuits en France, visite 
des sites de mémoire des ancêtres Richard et réceptions 
avec pose de plaques commémoratives en hommage à nos 
ancêtres. 

 
Jour 1 (28 mai) : Départ de Montréal ou Québec, au choix 
avec Air Transat – Paris. 
Jour 2 (29 mai) : Arrivée et prise en charge à l’aéroport de 
Roissy CDG. Accueil par Racines Voyages –Déjeuner libre 
ou dans l’avion. 
 
Transfert sur le Château de Versailles (1h15 – 1h30) : « Ce 
n’est pas un palais, c’est une ville 
entière. Superbe en sa grandeur, 
superbe en sa matière. » –Il comp-
te parmi les plus célèbres et presti-
gieux monuments, classé au patri-
moine mondial de l’humanité.  Jus-
qu’à la Révolution française, les 
rois s’y sont succédé, embellissant le Château chacun à leur 

Voyage « Retour aux Sources 2020 » 
Association des familles Richard 

Circuit en France du 28 mai au 8 juin 2020 
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tour. Le Château compte aujourd’hui 2 300 pièces, réparties 
sur 63 154 m2. 
 
Visite du château et de ses collections avec audioguide 
(Durée : 1h30) - Temps libre au domaine de Trianon et dans 
les jardins. Dîner. 
 
Transfert à Gennevilliers (distance 25km/45min-1h).  
 
Visite de l’entreprise Cafés Richard, Une histoire de famille 
depuis 1892. Un savoir-faire de la torréfaction qui se perpé-
tue depuis plusieurs générations (à confirmer). 
Transfert retour à Paris (distance 15km/45min).  
Installation à l’hôtel pour 2 nuits 
 
Souper libre. Hôtel Paris ou environs 
 
Jour 3 (30 mai) : Paris – Déjeuner -- Visite panoramique 
guidée dans la capitale avec arrêts pour admirer les plus 
beaux sites (Arc de Triomphe, basilique du Sacré cœur de 
Montmartre, Notre-Dame, la Tour Eiffel, le Louvre, l’Opéra 
Garnier...) (1h30). Visite des Archives Nationales de Paris 
et échanges avec des spécialistes français, archivistes, généa-
logistes (1h30), en compagnie d’un partenaire de Racines 
Voyages agréée. 

 
Dîner - Temps libre (avec option assistant de shopping). 
En fin de journée : 
 
Transfert à l’embarcadère des bateaux de croisière sur la 
Seine. Le plus beau spectacle, la nuit : les ponts éclairés, le 
Louvre illuminé, la Tour Eiffel qui scintille. (2h15) sur fond 
de musique douce, avec un souper en trois temps. Puis trans-
fert à l’hôtel. 
 
Jour 4 (31 mai) : Déjeuner -- Dé-
part pour la Normandie (135 km- 
2h00). Arrivée à Rouen (Marin 
Richard). Visite guidée de la cité 
médiévale, capitale de la Haute-
Normandie d’où partirent avec Sa-
muel de Champlain de nombreux 
pionniers. Puis continuation et Dî-
ner sur la Côte Fleurie (avec arrêts 
dans les fameuses stations balnéai-

res françaises de Deauville et Trouville) jusqu’à Caen. Tour 
panoramique commenté de la ville avec arrêts (Château, Le 
Mémorial, Abbayes aux Hommes et aux Dames, Port de 
Plaisance). Temps libre dans la cité de Guillaume le Conqué-
rant. 
 
Installation à l’hôtel – Souper libre 
 
Jour 5 (1 juin) : Déjeuner –Les plages du débarquement   
En 1944, le 6 juin et pen-
dant le long été qui suivit, 
des hommes du monde 
entier sont venus se battre 
en Normandie pour abattre 
le nazisme et rétablir la 
Liberté. La Normandie 
garde à jamais les traces de 
cette histoire. Visite accompagnée tout le long du parcours 
avec guide privé spécialisé dans le bus. Courseulles sur mer 
(visite guidée du Centre canadien Juno-Beach – Promenade 
libre dans le Parc Juno et sur la plage) - 2h. Visite du cime-
tière canadien de Bernières sur mer. Continuation vers le 
site de Omaha Beach et visite du cimetière américain de Col-
leville s/mer, du port artificiel d’Arromanches et de son 
musée à 360°. Ces hauts lieux représentent des moments d’é-
motion intenses. Dîner chez un producteur local. Transfert 
vers l’hôtel près du Mont Saint-Michel (130km – 1h45). Ins-
tallation à l’hôtel- Souper libre 
 
Jour 6 (2 juin) : Déjeuner -- Le 
Mont Saint-Michel. "Merveille 
de l'Occident". Le rocher et la 
Baie sont inscrits au Patrimoine 
mondial de l'Unesco depuis 1979. 
Accès en navette (tram ou à che-
val !) car le parking est à 3km du 
Mont. Visite guidée de l'Abbaye 
(2h). Dîner et temps libre dans le village. 
 
Transfert à Saint-Malo (55 km – 1h15) 
Arrivée en Bretagne ! Visite guidée de Saint-Malo, la cité 
des corsaires et de Jacques Cartier (Durée : 1h). Les rem-
parts, les portes de la ville intra-muros, le tombeau de Cha-
teaubriand… 
 
Transfert à l’hôtel à Saint-Malo. Souper libre.  
 
Jour 7 (3 juin) : Déjeuner -- Combourg – Auray – La Ro-
chelle 
Transfert à Combourg, lieu d’origine de Michel Richard de 
St-Vallier (40km/1h). Petite Cité de Caractère, Combourg 
dispose d'un patrimoine remarquable. Visite commentée du 
château de Combourg (Durée : 1h). Il évoque une histoire de 
la Bretagne du Moyen Âge à nos jours. Le grand écrivain et 
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homme politique François-René de Chateaubriand y passa 
son enfance et l’immortalisa dans ses Mémoires d’outre-
tombe. Le château aux multiples vies est aujourd’hui encore 
habité par ses descendants. 
 
Transfert à Auray (200km/2h) dans le Golfe du Morbihan, 
dont François Richard d’Acadie est originaire. 
 
Dîner dans une crêperie, spécialité de la région Bretagne.  
 
Découverte libre d’Auray, le port de Saint-Goustant, poussez 
les portes des galeries à la rencontre des artistes et artisans.  
 
Poursuite vers Sainte-Anne d’Auray (distance 
10km/15min), haut lieu de pèlerinage en Bretagne. Visite 
libre de la basilique Sainte-Anne d’Auray.  
 
Transfert à la Rochelle (distance 270km/3h45). 
Installation à l’hôtel. Souper libre. Nuit à La Rochelle.  
 
Jour 8 (4 juin) : La Rochelle – 
Déjeuner-- Dès le 17ème siècle, 
la ville a été le premier Port ca-
nadien du Royaume.  
Inauguration d’une plaque en 
hommage aux Ancêtres Richard 
(Michel, Pierre, Guillaume, Jac-
ques) à la chapelle de l’église St
-Sauveur, cocktail sur place. 
Dîner 
 
Promenade guidée dans la ville organisée avec l’association 
des pays Rochelais. - Durée : 1h30 Temps libre. 
Installation à l’hôtel. Souper libre.  
 
Nuit à La Rochelle 
 
Jour 9 (5 juin) : Déjeuner -- La Rochelle – Hiers Brouage- 
Saint-Georges des Coteaux – Saintes. 
Visite guidée de la cité de Brouage (1h de la Rochelle), lieu 
de naissance de Samuel de Champlain, fondateur de Québec 
et de Pierre Richard. Ce village fortifié est classé Grand Site 
National depuis 1989 et a obtenu le label "Plus beaux villa-
ges de France" en 2017. (1h30) – Dîner. 
 
Transfert vers Écoyeux (distance 60 km/60min) appartenant 
aujourd’hui à la communauté de communes de Saintes. Lieu 
d’origine de Pierre Richard de l’Ange-Gardien. Visite ac-
compagnée par un responsable de la commune (l’église, l’an-
cien château aujourd’hui la mairie, la laiterie, le manoir). 
 
Transfert vers Saint Georges des Coteaux (distance 
40km/1h). 
 

Découverte libre de Saint Georges des Coteaux : le Château 
de Romefort, l’église Romane  
 
Inauguration d’une plaque en hommage à Pierre Richard de 
Cap-St-Ignace dans le parc adjacent à l’église, cocktail. 
Transfert vers Saintes en Charente-Maritime (distance 
10km/20min).  
Installation à l’hôtel.  
Souper libre. Nuit à Saintes ou aux alentours.  
 
Jour 10 (6 juin): Déjeuner -- Saintes – Ecoyeux – Saint-
Léger - Bordeaux  
 
Visite guidée de Saintes : son prestigieux passé antique, ses 
églises romanes et sa cathédrale gothique, le charme de son 
centre-ville. (Durée : 2h).  
 
Option : Rencontre avec le 
Cercle généalogique de 
Saintonge. Dîner.  
 
Transfert vers Saint-Léger 
(605 habitants), lieu d’ori-
gine de Guillaume Richard 
dit Lafleur (distance 
30km/30min). Visite d’une distillerie de Cognac. 
 
Transfert à Bordeaux en région Aquitaine (distance 
110km/1h30).  
 
Souper libre. Installation à hôtel. 
 
Jour 11 (7 juin) –Déjeuner -- Bordeaux 
Flânerie guidée dans le vieux Bordeaux. La ville est inscrite 
depuis 2007 sur la Liste du Patrimoine Mondial de l'UNES-
CO ! C’est la reconnaissance de la valeur et de l’unité patri-
moniale d'une ville exemplaire par l’unité de son expression 
urbanistique et architecturale (Durée : 2h). Arrêt à la Cité du 
Vin. 
 
Transfert sur la route des vins de Bordeaux dans la région de 
Saint-Emilion (distance 45km/50min).  
Dîner. Visite de caves et dégustation dans un domaine vitico-
le. Transfert à l’hôtel. Souper libre. 
Nuit à Bordeaux. 
 
Jour 12 (8 juin) Déjeuner -- Bordeaux –- Canada  
Transfert à l’aéroport de Bordeaux. 
Vol de retour vers Québec ou Montréal.  
Fin du voyage. 
 
Est-compris dans le séjour terrestre : 
 10 nuits en hébergement 3* (Chambre Double). 

Chambre Seule : supplément de 400 CAD ; -tous les 
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déjeuners, 9 dîners, dégustations et un souper (souper-
croisière), 

 
 Le transport en autocar tout confort avec chauffeurs 

(dont un pour les transferts à Paris). Confort : Sellerie 
de qualité, climatiseur, toilette, vidéo, micro-TV, réfri-
gérateur et autres options. Répond aux dernières nor-
mes environnementales. 

 
 Tous les transferts hôtels/aéroports 
 
 Les droits d’entrée et visites avec les guides locaux 

mentionnés au programme 
 
 N’est pas inclus dans le prix : les repas non mention-

nés, certaines boissons au repas, les assurances-
voyages et les dépenses personnelles, options en sup-
plément. 

 
Prix et modalités : 
2 900 CAD / personne, taxe incluse ; transport aérien non 
compris. 
 
Transport aérien : 
Un nombre limité de sièges a été réservé auprès d’Air Tran-
sat pour des départs de Québec ou de Montréal. Le prix in-
clut un bagage de 23 Kg. 

 Québec, coût aller-retour (28 mai au 8 juin) : $795 
CAD 
Départ à 19 :30 (vols TS977 / TS110, escale à Mon-
tréal) ; arrivée à Paris le lendemain à 10 :40 
Retour de Bordeaux à 9 :15, (vols TS447 / TS914, es-
cale à Montréal) ; arrivée à 18 :30 

 De Montréal, coût aller-retour (28 mai au 8 juin) : 
$745 CAD 
Départ à 21 :50 (vol TS110) ; arrivée à Paris le lende-
main à 10 :40  
Retour de Bordeaux à 9 :15 (vol TS447) ; arrivée à 
Montréal à 11 :00  

 
Modalités : Un dépôt de garantie de 30% ($ 970) est requis 
pour confirmer votre réservation du séjour terrestre, payable 
au nom de l’Association des familles Richard –  
Le solde sera payable 45 jours avant le départ, soit le 15 avril 
2020. 
 
Les billets d’avion seront payables auprès d’Air Transat au 
plus tard 60 jours avant le départ. Des indications vous se-
ront données lors de votre réservation.  
 
Pour information et inscription, veuillez communiquer avec  
Mme Cécile Richard au (418) 871-9663 ou par courriel : 
crichard@oricom.ca 

Photo prise par un participant au voyage des familles Gagnon en mai 2019.  La Rochelle, le port d’où sont partis nos ancêtres de France en majorité.  
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Cordiales salutations aux Lévesque et amis(e)s  
 
C’est la région de Drummondville, cette année, 
que notre Association Lévesque Inc. a choisi com-
me destination pour nos festivités printanières, le 
3 mai 2020. 
 
Tombés en amour avec le Village québécois 
d’antan,  nous avons réservé la salle et le repas 
du souper. Comme dans le bon vieux temps, vous, 
votre parenté, vos amis pourront entendre, en soi-

rée, un conte légendaire du Québec. Dans l’après-midi, une visite des lieux pourrait en séduire 
plus d’un.    
 
Saviez-vous que la mission du village était de reconstituer un village du XIXe et du début du XXe 
siècle et de présenter les us et coutumes des habitants de cette époque. Il s’agit du premier site 
historico-touristique du genre au Québec dans lequel on peut visiter une école de rang, la maison 
du docteur, une église, un bureau de poste etc.. Des objets d’époques et originaires de la région 
ont été recueillies grâce aux dons de diverses familles. De plus, un appel au public a permis de 
collecter des meubles datant d’entre les années 1810 et 1910.  
 
Nous vivrons donc un retour dans le passé dans une reconstitution crédible.  
 
Saviez-vous que la série « Les racontages » a été en partie filmée dans ce Village. Autres réalisa-
tions cinématographiques filmées à cet endroit furent: les séries « Entre chien et loup », « Pieds 
nus dans l’aube » et « Aurore »  
 
Voilà une activité parfaite pour toute la famille et leurs amis/es. 
 
Nous vous y attendons, les bras grand ouverts.  
Voici l’adresse : 1425 rue Montplaisir, Drummondville – J2C 0M2 
 
Les membres du Conseil d’administration 
 
________________________________   
Par : Rémi Lévesque, président 

 

Rassemblement de l’Association Lévesque Inc. 
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Association des Séguin d’Amérique - Réunion 
annuelle 

PROGRAMME POUR LE 20 juin 2020 
Lieu : Édifice Paul-Brasseur (Salle de L’Amitié) 

10, rue Saint-Jean-Baptiste, Rigaud 
Samedi 20 juin 

10 h à 11h   Les portes de l’édifice seront ouvertes afin de vous accueillir. Une table 
d’accueil sera identifiée pour vous accueillir à votre arrivée. 

11 h à 12 h     Nous aurons au même endroit un espace permettant l’assemblée annuelle. 
12 h à 13 h      Dîner offert sur place. 
13 h 30 à 15 h  Les filles du Roi. Une conférencière viendra nous parler des filles du Roi et

une personne représentant Jeanne Petit nous parlera du voyage en bateau de
la France à la Nouvelle France. 

15 h à 17 h      Des activités vous seront offertes 
17 h à 18 h 30  Quartier-libre : Apéro, café-causette et échange social. 
18 h 30          Toujours dans la salle de l’édifice Pierre-Brasseur, un repas chaud sera servi,

suivi d’une soirée animée par Martin Houle, fils de Gisèle Séguin. 
 
Nous vous indiquerons les endroits à visiter dans les alentours ainsi que les horaires de messe du
dimanche pour ceux et celles qui le désirent. 
 
Nous vous espérons en grand nombre à cette rencontre qui sera un retour sur 30 ans d’histoire.  
 
Commande de billets pour le repas et la soirée du 30e
anniversaire samedi 20 juin 2020 

 
Édifice Paul-Brasseur (Salle de L’Amitié), 10, rue Saint-Jean-Baptiste, Rigaud 

 
Nom:…………………… ….........……membre # ………………….…………………….…. 
 
Adresse:…………………………………………………………tél…………………………… 
 
Courriel..………………………………………………...................………………………….. 
 
Conjoint(e) et autres personnes………….................................…………………………..… 
 
Billet(s) pour le souper et la soirée animée………@ 40$       Total : $................................. 
 
Adressez votre chèque à : L’Association des Séguin d’Amérique ou par virement bancaire 
Att : Ginette Quintal, trésorière, 11, Bellerose, Dollard-des-Ormeaux QC H9G2A7 
Renseignements : Ginette Quintal, trés. (514) 620-7953 ou Nicole Séguin, prés. (819) 691-2534 
 
S.V.P. : Réservations avant le 30 mai 2020 
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Ralliement	acadien	du	Québec	2020	
Les	26,	27	et	28	juin	prochains	

Sous la présidence d’honneur de M. Maurice Richard 
 

Avec la participation de Maxime Arseneau, Élise Boucher-DeGonzague, la Chorale Cœurs Amis, Phil Co-
meau, Mgr André Gazaille, Normand Godin, Nicole O’Bomsawin, Pierre St-Yves, Joseph Yvon Thériault, 

André-Carl Vachon et des Salebarbes! 
 
Après des mois de travail, la programmation du Ralliement acadien du Québec 2020 est enfin dévoilée! 
 
« Le Ralliement est, à notre mesure, un Congrès mondial acadien, qui poursuit le même objectif, soit d’amener les 
Québécois à retrouver leurs racines oubliées, à partager leur sentiment identitaire et à s’ouvrir sur l’Acadie éparpil-
lée. Cet événement combine la découverte de la région de Bécancour à des causeries éclairantes, des spectacles 
pleins d’émotions et des occasions d’échanger avec des personnalités de tous les horizons », a déclaré le président 
de la Société acadienne Port-Royal, M. Normand Godin. 
 
M. Maurice Richard, président d’honneur du Ralliement acadien du Québec 2020, ajoute : « Étant moi-même de 
descendance acadienne, c’est avec une grande fierté que j’accepte la présidence d’honneur de cet important événe-
ment qui se déroule sur la terre d’accueil de mes ancêtres déportés. C’est un devoir de mémoire envers ces Aca-
diens et Acadiennes qui ont fondé et fait prospérer Saint-Grégoire de Bécancour, et tant d’autres municipalités qué-
bécoises. Je vous invite à célébrer avec moi la culture et l’histoire de ce peuple résiliant, entreprenant et qui savait 
faire la fête! » 
 
PROGRAMMATION 
La programmation comporte une série d’activités qui se prêtent au partage et au réseautage. Le programme com-
prend six conférences, dont une table ronde, deux spectacles, un banquet, une messe, un dîner et les visites guidées 
du site patrimonial de Saint-Grégoire, de son centre d’interprétation et de son cimetière. Et, dans ce rendez-vous 
acadien, la présence abénakise sera mise en valeur en raison des liens ancestraux qui unissent ces deux peuples. 
 
POUR TOUS 
Ce grand rendez-vous est ouvert à tous, que l’on soit descendant acadien, amateur d’histoire ou tout simplement 
curieux d’en connaître davantage sur ce peuple qui a participé à la fondation de Bécancour et qui a contribué à bâtir 
le Québec moderne. 
 
INSCRIPTION 
La programmation complète et les formulaires d’inscription se trouvent sur le site Internet de la Société acadienne 
Port-Royal à sapr.ca. Les places étant limitées, nous vous invitons à vous s’inscrire au plus tard le 11 mai 2020. 
Deux forfaits à 180 $ et à 100 $ sont proposés, et il est possible de se procurer des billets à l’unité pour l’ensemble 
des activités. 
 

Consulter le site : https://sapr.ca/ralliement-acadien-du-quebec-2020/ 
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